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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-51315

Département(s) de publication : 75
 Annonce n° 26-51315

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 26-50108

Section 2 - Identification de l'acheteur

CNAMNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

18003502402369N° National d'identification : 
ParisVille : 

75020Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

75Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

79620000 - Services de mise à disposition de personnel, y compris de persIntitulé du marché : 
79620000Code CPV principal - Descripteur principal : 

ServicesType de marché : 
Le présent accord-cadre a pour objet la mise à disposition d’hôtesDescription succincte du marché : 

(ses) d’accueil lors des manifestations organisées par la CNAM au sein de son siège. Les prestations 
incluent notamment l’accueil et l’accompagnement des visiteurs, la gestion des listes d’émargement, l’
attribution de badges, la surveillance des vestiaires, ainsi que tout autre service nécessaire au bon 
déroulement des événements.

voir le Réglement de la Cosultation ( RC)Critères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Une incohérence s’est glissée dans le Règlement de la Consultation concernant la date limite de 
remise des offres. Celle-ci est fixée au 19/06/2026 à 12:00. Le Règlement de la Consultation 
initial, qui mentionnait par erreur la date du 19/07/2026, a été modifié en conséquence.

26/05/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-51315
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